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29"* annee.
1

No 3 Mars 1921

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA LfiGION ACADfiMIQÜE DE 1856

II est impossible d'ecrire l'histoire de Lausanne sans parier
de son Academie : sans l'Ac&demie, Lausanne n'eüt ete sous

le regime bernois qu'un chef-lieu de bailliage un peu plus

grand qu'un autre ; l'Academie en fit le centre intellectuel

du pays longtemps avant qu'elle en devint la capitale
politique ; lorsqu'elle le fut, c'est l'Academie encore qui continua

d'attirer ä Lausanne toute la jeunesse studieuse du canton

de Vaud.
Cette jeunesse n'est point, comme dans l'Universite

actuelle, submergee sous les flots de l'element etranger, aussi

voyons-nous le corps academique tout entier vibrer ä chaque

crise que subit la patrie et demander qu'on l'associe ä sa

defense toutes les fois qu'elle est en danger : ainsi en 1712,
lors de la deuxieme guerre de Villmergen ; en 1813, lorsque
les revers de Napoleon, le grand protecteur des Vaudois,

firent eraindre sa chute ; en 1830, lorsque les mouvements

politiques de l'epoque pousserent la Diete ä nommer l'etat-

major d'une armee qu'on songeait ä mettre sur pied ; en

1838, quand le gouvernement frangais voulut contraindre la

Suisse ä expulser Louis Napoleon ; enfin en 1856, quand le

roi de Prusse chercha ä obtenir, par la menace d'une guerre,
la liberation des cootre-revolutionnaires neuchätelois.
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C'est de la Legion academique formee ä cette derniere
occasion que traite la presente notice,, basie sur le§ indications

fournies par un des legionnaires 1 et par les proces-
verbaux du Corps des Etudiants. Le Corps des Etudiants,
disons-le pour les non inities, etait la corporation formee par
les etudiants reguliers de l'Academie, corporation chargee,

entre autres, de maintenir la discipline dans les auditoires

et de gerer la Bibliotheque academique ; eile avait ses Assemblies

generales et elisait son conseil, le Senat ; assemblies

ginirales et sinat itaient prisidis par le Consul des itu-
diants. Ajoutons qu'en 1856, l'Acadimie ne comprenait que
deux facultis au sens universitaire du mot, Droit et Thio-

t

logie ; ä ces deux facultis, une troisieme, Sciences et

Lettres, servait de vestibule : c'itait une sorte de gymnase
ou Ton entrait ä 16 ans, en sortant du College, et oü l'on

passait trois ans 2. Les itudiants de Sciences et Lettres
itaient done trop jeunes pour etre recrutis ; les itudiants en

thiologie itaient dispensis du service militaire en leur qua-
liti de futurs pasteurs ; seuls quelques itudiants en droit
etaient soldats : de lä, la nicessiti pour la grande masse, de

se constituer en corps de volontaires s'ils voulaient servir la

patrie les armes a la main.
C'est au mois de dicembre, qu'apres de longues et difficiles

nigociations, le Conseil fidiral prit les mesures nicessaires

pour sauvegarder l'indipendance de la Confidiration. Le 20,

il dicida la mise sur pied de deux divisions, soit 15,000
hommes. Deux jours apres, le 22, l'Assemblie ginirale des

itudiants est riunie, au grand complet, car le proces-verbal
n'enregistre que deux absents. Aussitot les actes de la prici-

1 J. Ch. A. Köhler, pasteur ä Ballaigues, puis ä Villarzel, decede en 1914.

2 Cf. Archinard, Hist, de l'instruction pubI. dans le canton de Vaud.



— 67 —

- dente seance lus et adoptes, le consul, Chavannes (Sylvius 4)

donne connaissance ä ses camarades d'une proposition du

secretaire Pasche (Charles 2) ainsi congue :

« Etudiants la Suisse est menacee Dans cette grave
circonstance, j'espere que fideles aux traditions d'honneur
de leurs de^anciers et remplis du saint amour de la terre

natale, les Etudiants de l'Academie de Lausanne se rappelle-

ront que la devise, inscrite en lettres d'or sur la banniere

du pays de Vapd, doit etre encore gravee en caracteres de

feu dans les cceurs de tous les enfants de la mere patrie.
Etudiants au nom de cette devise, Patrie et Liberte je propose

au corps des Etudiants de voter la formation d'une Legion
academique qui sera mise ä la disposition des Äutorites mili-
taires de la Confederation dans le but de concourir ä la

defense de la Suisse, notre chere patrie. »

« Cette proposition, lisons-nous dans le proces-verbal, est

appuyee d'enthousiasme et votee ä l'unanimite par l'assem-

blee. » Les etudiants en cela montraient le meme empresse-
ment que les Vaudois dans leur ensemble : notre canton

venait d'offrir, aux autorites federates, 25 bataillons au lieu
de 9 qu'il etait requis de fournir.

L'assemblee ensuite donne pleins-pouvoirs au Senat pour
l'organisation de la Legion et le charge de nommer une

commission ad hoc.

Une discussion s'engage sur la proposition faite par Bury
qu'on demande a l'Academie de verser dans la Caisse de la

Legion, l'argent destine au repas des concours. Tandis que
les gens serieux pretendent que dans les circonstances ou

1 President de la Societe de Zofingue en i855; pasteur, inspecteur "
des Colleges.

2 Pasteur, puis president du Tribunal d'Oron, auteur d'une histoire
de la contr^e d'Oron.
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se trouve la patrie, le repas ne saurait avoir lieu, les face-
tieux avancent que. leur gravite n'empeche pas de manger

II est decide ensuite que les eleves de l'Ecole speciale, la
future Faculte technique, recemment fondee, seront admis
dans la Legion et que la creation de celle-ci sera annoncee au
Conseil d'Etat par le Senat.

Etudiants et externes s'inscrivent en masse sur les roles
de la Legion. L'externe Raccaud profite de la circonstance

pour se faire immatriculer au Corps des Etudiants et paye
les six francs reglementaires.

Puis, Emile de Weiss1 fait entonner : « Au bords du
Rhin » 2

Au proces-verbal est annexe le « Tableau des Legionnaires

».

Declarent vouloir faire partie de la Legion academique :

Chavannes, Pasche, Gaudin, Schrantz, Simond, Descoul-

layes, Mieville, Curchod, Leresche, Berguer, Bugnot, G. Cousin,

Delapierre, Landriset, Pingoud, Peclard, Tuscher, Veil-
Ion, Vodoz, Francfort. S. Bury, G. Roud, Dupont, Rochat,
Guisan, Köhler, Roulet, A. Cousin, Crottet, de Weiss,
B. Dumur, Fonjallaz, Franel, L. Leyvraz, Monnier, Morax,
L. Panchaud, Reymond, Secretan, Vannod, Andre, Campart,

Aug. Ceresole, V. Ceresole, De Loes, Fritsche, Mestral, Ram-

bert, Benoit, Fr. Roux, Gross, Lude, Tauxe, J. Combe,

Dumur, de Gersey, Aunant, G. Duplessis, Th. Duplessis,
Olivier, Tachet, Sträuli, Hubert, Stapfer, Chatelanat, Lacombe,

Barnaud, A. Daulte, Et. Monastier, Duperrex, Steiger, Gie-

zendanner, Paccaud, A. Leyvraz, Matthey, Pour, H. Monastier,

L. Bury, Germond, Terrisse, Rodieux, Thuillard,

1 Emile de Weiss, D' en droit, greffier du Tribunal föderal dös 1875,
decede en 1912.

2 Ce chant, reste populaire depuis 1838, est de Fölix Chavannes.
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Krause, Dapples, Duvoisin, Rapin, de Gumoens, Dumont.
Total ; 88 K

Le soir meme, la Societe de Belles-Lettres avait sa soiree

theatrale, une de ces soirees qui avaient lieu dans un des

auditoires du vieux college et auxquelles n'assistaient que
professeurs, etudiants et collegiens. « Pendant l'entr'acte,
lisons-nous dans le compte-rendu 2, un chant est entonne

par quelques voix, l'elan gagne de proche en proche et bien-

tot la salle entiere, electrisee, repete avec une passion entrai-
nante : II est ä nous, le Rhin Ce jour-lä, la plupart des

assistants venaient de s'enröler dans la Legion academique. »

Ceux qui s'etaient inscrit furent plus tard, en majeure
partie, de venerables ecclesiastiques ou de graves magistrats,
mais, meme ä un äge avance, leur ceil brillait, leur cceur -

semblait battre plus vite des qu'ils evoquaient les souvenirs
de la Legion 3.

II y eut cependant quelques defections : une note ajoutee
au tableau indique les noms de huit legionnaires qui furent

rayes des röles pour ne s'etre pas presentes aux exercices.

** *
Le Senat ne perdit pas son temps : l'Assemblee generale

s'etait ouverte ä 2 h. ; ä 3 h. le» Senat entrait en seance. Dix
jours plus tard, le 2 janvier 1857, il s'assemble de nouveau
et regoit communication « d'une lettre de l'Etat de Vaud

qui remercie chaleureusement le Corps des Et.udiants d'avoir
forme une Legion academique pour la defense de la patrie

1 Un * etc. » au bas de la liste nous fait supposer qu'on attendait
d'autres inscriptions, probablement Celles de l'Ecole £p£ciale, peut-etre
aussi de la Faculte libre.

2 Acta de Belles-Lettres.
3 Les catalogues des Societes de Zofingue, d'Helvetia, de Belles-Lettres,

ainsi que l'Annuaire officiel, renseigneront les chercheurs curieux de savoir
ce que devinrent dans leur äge mür les jeunes legionnaires.
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Le consul Chavannes rend ensuite compte des operations
de la « Commission militaire » : « un uniforme se composant
d'une blouse grise et d'une casquette-kepi noire, recouverte
d'une toile cir6e a ete decrete et commande : les blouses sont

confectionnees, les casquettes -le seront prochainement, les

fusils, ceinturons, sabres et gibernes seront distribues tres

prochainement ä la troupe. »

« On passe ä la formation des cadres de la Legion. M.
Mieville voudrait que le capitaine füt pris hois du Corps des

Etudiants, afin que ce grade important tombät sur un soldat

experimente. — M. Curchod pense que cela n'est pas neces-

saire, vu qu'en cas de campagne le chef supreme'sera sans

doute choisi parmi les hommes competents. — On passe ä

l'ordre du jour."

» M. Chavannes donne lecture de la liste des nominations
faites par la Commission militaire nommee ad hoc; la

voici, selon les exigences du service, la compagnie etant
divisee en deux pelotons, subdivises chacun en deux
sections :

» Le Senat, organe de l'Assemblee generale, confirme ces

nominations et en outre adopte "pour les differents grades

Capitaine S. Chavannes.

Lieutenant Ch. Pasche.

ier sous-lieut. V. Ceresole.* Caporaux ier Veillon.
2e sous-lieut. Landriset.

Serg.-major Delapierre.
Fourrier Simond.

Sergents Ier Descoullayes.

2e Curchod.

3e Andre.

4e Peclard.

5e Campart.
6e Vannod.

7e Aug. Ceresole.

8e Benj.Dumur.

2e Kohler.

3e G. Cousin.

4e Berguer.
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la competence de penal ite, fixee par le Reglement militaire
elabore par la commission, savoir :

i° Une competence de 24 h. de salle de police pour le capitaine.
2° »\ » » 12 h. pour les 3 autres officiers.
30 » » » 6 h. pour le sergent-major.
40 » » » 4 h. pour le fourrier et les 4 sergents.

50 » » » 3 h. pour les caporaux.

» Les quatre dernieres ne pouvant etre appliquees qu'apres
avertissement au superieur. »

Le Senat decida ensuite d'appeler M. Rogivue-Troxler,
ex-capitaine d'artillerie, alors Recteur de l'Academie, ä com-

*
mander la Legion academique en cas de campagne et de

demander ä l'Etat de le nommer en cette qualite.
Une discussion s'engagea sur la question de savoir si Ton

demanderait ä l'Academie d'accorder pour les exercices six

apres-midi de conge ou trois jours pleins. Cette derniere

opinion prevalut.
Tout etant regie, les exercices commencerent. De la cour

du College, a la Cite, place de rassemblement, la troupe se

rendait, tambour battant, par le Chemin Neuf, la Riponne,
la Rue Neuve, Mauborget1, Je Grand Pont et le Grand

Chene, ä Montbenon, ou, sous la direction de 1'instructeur
des milices cantonales Jaquet, eile faisait l'ecole de soldat,
de peloton, de compagnie.

L'entrainement fut rapide, nous disait naguere un des

participants, la plupart des legionnaires s'etant vite remis

au maniemerit d'armes, ä la charge en douze temps et aux
evolutions que les exercices du mercredi leur avaient rendus

familiers durant les six ans qu'ils avaient passes au college.

Les demoiselles de la ville offrirent un 4raPeau a la

Legion ; il fut remis ä la compagnie, rangee sur la place

1 La rue Haldimand n'avait pas encore ete percee.

\
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devant l'Hötel de France, J>ar Mlle Henriette Fabre, niece

du pasteur de ce nom ; ä la dissolution du corps, il fut depose
ä la Bibliotheque des Etudiants actuellement il decore une
des parois du Musee cantonal. De soie rouge, il porte d'un
cöte la croix föderale, de l'autre, au centre d'une guirlande
de chene, ces deux vers de Juste Olivier : -

Gardons nos coeurs de toute läohetd,
Notre Helv£tie est k la liberte! 1

Une souscription entre legionnaires permit d'organiser un

tir ä la cible avec prix ; il eut lieu ä Sauvabelin.

Vers la fin de janvier, l'horizon politique s'eclaircit assez

pour que les autorites federates pussent, sans danger, demo-

biliser les troupes sur pied : le licenciement commenga le

22 'janvier, et le Ier fevrier, les derniers bataillons repre-
naient le chemin de leurs foyers. C'est ä ce moment-lä qu'il
faut placer la dissolution de la Legion ; faute d'une
indication des proces-verbaux du Corps des Etudiants nous ne

pouvons preciser davantage.
La Legion academique ne vit pas le feu de 1'ennemi, mais

eile contribua ä assoupir pour un certain temps les dissenti-
ments assez vifs qui regnaient alors entre les diverses socie-

tes d'etudiants et au sein meme des societes. Elle constitua

plus tard, par la force des souvenirs communs, un lien
durable entre tous ceux qui avaient marche sous son dra-

peau.

io novembre 1920. _
'

Andre KOHLER.

1 C'est le refrain du chant « Les derniers combattants » (Recueil de

Zoßngue, n* 19).
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